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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi vingt-neuf avril, le Conseil Municipal de la commune 

de NOÉ dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 

de Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

 23 18 4 1 15/04/2026 

 

DELIBERATION N°40-2026 

 

OBJET : BUDGET PRIMITIF- VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 

 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Nadia LEMAISTRE, 

Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine RIAND, Marie-José VALETTE, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Cyril LALANNE, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Sandrine RIAND 

M. Yannick JASSIN à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Laure LETHO DUCLOS à Mme Marie-José VALETTE 

M. Jérémy RIBEIRO à M. Max CAZARRE 

 

Absents excusés : Mme Anne INACIO 

 

Secrétaire de séance : Mmes Sandrine RIAND et Nadia LEMAISTRE  

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues 

pour l’année 2026. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, 

équilibre, sincérité.  

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 

collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à 

laquelle il se rapporte, et il sera transmis au représentant de l’État dans les 15 jours qui 

suivent son approbation.  

Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et 

de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 

décembre de l’année civile. 
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La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes 

nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 

La section d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long terme. 

Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

De plus, dans le cadre des dispositions de l’article 107 de la Loi n°2015-991 du 07 août 

2015, portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite Loi NOTRe), et de 

l’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, une présentation brève 

et synthétique retraçant les informations financières essentielles est également jointe au 

budget afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

M. le Maire, après présentation, demande aux conseillers de bien vouloir se prononcer 

sur l’adoption du budget primitif 2026 de la commune. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

- D’ADOPTER, tel qu’annexé à la présente délibération, le budget primitif de 

l’exercice 2026 de la commune 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer à l’intérieur d’un même chapitre 

budgétaire, tant en fonctionnement qu’en investissement, tout virement de crédit 

qui s’avérerait nécessaire, 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à procéder, à des 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 

chacune des sections (enveloppes comprenant les crédits pouvant être dédiés 

aux dépenses imprévues) 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute décision et à signer tout acte 

nécessaire à l’application de la présente délibération. 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

 

Au registre sont les signatures 

Fait à NOÉ, le 30 avril 2026 

  Max CAZARRÉ, Maire 

Exprimés : 22 Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0 


